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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29/11/2011

L’an deux mille onze, le Mardi 29 Novembre, à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 24 novembre 2011, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur François AUBER, Maire.
Etaient présents : Mr François AUBER, Maire ; Mr Aurélien PAUL, Mr Michel LOISEL, Mme Micheline MONVILLE, Mme Maria BERGERON, Mr Olivier HENRY adjoints ; Mme Josiane COIGNET, Mme Noëlle LEVEAU, Mr Gilles HONORE, Mr Jean-Jacques DENIS, Mr Vincent GALLO,  Mr Patrick MICHELO,  Mme Claudine LAILLIER, 
Absents : Mr Ludovic LAURENT, Mr Dominique VOILEAU et Mme Mireille JEGADEN.

Mr Vincent GALLO remplit les fonctions de secrétaire de séance.

Date de convocation : 24/11/11





Date d’affichage : 24/11/11

Nombre de Conseillers en exercice : 16


Présents :13 
    Votants : 13
      Pour :13     Contre:1 
   Abstention 

 (63 /2011)

OBJET : Revalorisation du prix des concessions du cimetière
Mesdames, Messieurs,
Les concessions sont divisées en 3 classes pour les tombes :
· quinze ans

· trente ans

· cinquante ans
Les cases du columbarium sont attribuées pour une période de 30 ans.
Le Conseil Municipal est appelé à délibérer sur une augmentation de 3 % à l’ensemble des concessions cinéraires ainsi que du columbarium à compter du 1er janvier 2012.
Les tarifs seront arrondis à l’euro supérieur
CONCESSIONS

	50 ANS
	117 euros

	Superposition
	48 euros

	30 ans
	 69 euros

	Superposition
	 40 euros

	15 ans
	 32 euros

	Superposition
	 23 euros

	Superposition Perpétuelle
	 69 euros


Case Columbarium + Plaque

	30 ans
	789 euros




Pour extrait conforme,


Le  Maire,
